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I - CADRE GÉNÉRAL 
 

PROBLEMATIQUE GENERALE 
 
PIVOINE ne comporte qu’un nombre restreint de contrôles bloquants vis-à-vis des résumés de psychiatrie produits par les établissements. De nombreux 
contrôles sur les variables des RPS et RAA sont effectués à visée documentaire par PIVOINE. L’application de corrections des données par les établissements, 
suite à ces signalements d’anomalies par PIVOINE, semble insuffisante si on considère la fréquence des variables clés non renseignés ou manifestement 
erronées dans les bases nationales RIM-P. 
 
La transformation de quelques contrôles documentaires effectués par PIVOINE en contrôles bloquants semble nécessaire pour améliorer la complétude et la 
qualité des données RIM-P produites par les établissements et ainsi fiabiliser leur exploitation. 
 
 

MODALITES ACTUELLES DE DESCRIPTION RIM-P 
 
Les contrôles bloquants1 exercés par PIVOINE sur les RPS ou RAA sont les suivants :  

- longueur incorrecte 
- caractère illicite 
- n° format inconnu 
- finess incohérent 
- RPS hors période 
- erreur de format 

 
Les RPS ou RAA présentant une de ces erreurs sont exclus de la constitution du fichier final des RPSA et R3A et donc non transmis sur e-PMSI. 
 
 

                                          
1 Manuel PIVOINE 2.0.3.5 
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II - ÉVOLUTIONS ENVISAGÉES 
 

Évolutions Objectifs poursuivis Solutions techniques envisagées 

1. Contrôles bloquants sur les RPS : 
- nature de prise en charge : renseignée ou 

valeur autorisée par rapport à la nomenclature 
des « formes d’activité » 

- cohérence des dates : date entrée séjour ≤ 
date début séquence ≤ date fin de séquence 
(si renseignée) ≤ date sortie séjour (si 
renseignée) 

- combinaisons des ME/provenance et 
MS/destination conformes à la nomenclature 
des « codes mouvements » 

2. Contrôles bloquants sur les RAA : 
- nature de prise en charge : renseignée ou 

valeur autorisée par rapport à la nomenclature 
des « formes d’activité » 

- cohérence des dates : date naissance ≤ date 
acte 

- lieu : conforme à la nomenclature des « codes 
lieux » de la grille EDGAR 

- rendre ces variables cohérentes par rapport à la 
prise en charge des patients et donc exploitables 
pour des analyses 

- évolution PIVOINE 

 
 
 
 

Appréciation par le groupe « Qualité des données RIM-P » de la pertinence des évolutions : date : 14 juin 2011 
 
 

ÉVOLUTION MAJEURE MODÉRÉE FAIBLE 

1 X   

2 X   
 



   Agence technique de l’information sur l’hospitalisation 

RIM-P : Fiche d’Analyse et de Suivi des Évolutions 11/07/2011        3/4 

 

III - IMPACT des ÉVOLUTIONS ENVISAGÉES 
 
 

Impacts réglementaires et techniques 
 

Textes réglementaires 
Offre de soins 

1 - Code de la santé publique : mesure législative  
2 - Code de la santé publique : mesure réglementaire (décret, …)  

Modalités de financement des établissements DAF ou OQN 
3 - Code de la sécurité sociale : mesure législative  
4 - Code de la sécurité sociale : mesure réglementaire (décret, …)  

5 
- Règles relatives aux modalités de financement des 
établissements (arrêté, …)  

6 
- Guide des règles de facturation des soins dispensés dans les 
étab. de santé  

Recueil d’information médicalisé en Psychiatrie 
7 - Code de la santé publique : arrêté PMSI  
8 - Guide méthodologique de production du RIM-P  
9 - Avis CNIL  

Recueil des données relatives aux charges des établissements 
10 - Code de la santé publique   
11 - Guide de la comptabilité analytique hospitalière  
12 - Guide du retraitement comptable  

Outils techniques ATIH 
RIM-P 
13 - MAGIC  
14 - PIVOINE X 
15 - e-PMSI : traitement MAPSY X 
RTC 
16 - ICARE  
 
 
 

 

Impacts dans les établissements de santé 
 

Filière administrative 
Logiciel de gestion administrative des patients et des séjours  
Équipe du bureau des entrées (admissions – frais de séjour, 
traitements externes) X 

Services cliniques X 
  

Filière « recueil RIM-P » 
Logiciel PMSI  
Services cliniques (codeurs) X 
DIM X 
  
 
 

IV - AVIS du COMITÉ TECHNIQUE PSYCHIATRIE 
 
Mise en œuvre des évolutions :  

 OUI => niveau de priorité : 1 – 2 – 3 – 4 
 NON => justification : 

 

Les RPSA et R3A présentant des anomalies « bloquantes » seront 
transmis sur e-PMSI afin de ne pas amputer les bases RIM-P de ces 
données. 
 
Pour inciter et faciliter la correction des résumés avec anomalie 
« bloquante » par les établissements : 
- les résumés individualisés par PIVOINE seront mis à la disposition 

des DIM dans des fichiers OUT individualisés, 
- des tableaux MAPSY sur e-PMSI présenteront aux DIM et ARS des 

indicateurs spécifiques relatifs aux anomalies « bloquantes ». 
 
 
Date de l’avis du Comité technique psychiatrie :  

30 juin 2011 
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ANNEXE : ANALYSE des IMPACTS RÉGLEMENTAIRES et TECHNIQUES 
 

N° Impact Maîtrise d’œuvre 
Délai estimé 

de traitement 

14 

PIVOINE : 
- utilisation des contrôles documentaires actuels pour les rendre bloquants,  
- restitution des RPS et RAA repéré par un contrôle bloquant dans des fichiers OUT 

individualisés 

ATIH 3 mois 

15 
MAPSY : construction de tableaux individualisés présentant des indicateurs relatifs aux résumés 

avec anomalies « bloquantes » 
ATIH 3 mois 

    
    

 
 
 


